
   
 
 

3ième colloque « Innovation sociale et territoires » 

Grasse – 9 et 10 novembre 2016 

Appel à communication 

 

Contexte 

Les mutations rapides des contextes économiques, sociétaux et écologiques imposent aux 
territoires et à leurs acteurs de changer de regard et d'anticiper les adaptations rendues 
indispensables. Dans ce sens, et à côté des solutions technologiques voulues ou subies, 
comprendre ce que l'Innovation Sociale peut apporter devient un des enjeux des années à 
venir. 

La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) s'est engagée résolument dans la 
promotion des démarches territoriales d’innovation sociale depuis plus de 3 ans. Elle  souhaite 
désormais faire de l’innovation sociale un enjeu prioritaire de sa stratégie de développement 
territorial. Pour ce faire, la CAPG a lancé sur son territoire une démarche collaborative  
d’analyse et de promotion des pratiques porteuses d’innovation sociale confiée au Centre de 
Recherche Appliquée de la SCIC TETRIS (Transition Ecologique Territoriale par la Recherche et 
l’Innovation Sociale). 

La SCIC TETRIS porte le Pôle Territorial de Coopération Economique éponyme structuré autour 

de 4 axes d’activités complémentaires et interdépendants directement inspirés de l’approche 

par les capabilités du développement durable et traduisant la finalité de transition écologique 

territoriale de ce PTCE. Pour chacun de ces axes d’activité, TETRIS réalise un aller-retour 

permanent entre les activités socio-économiques développées par les structures membres, 

l’accompagnement de projets incubés dans une démarche d’innovation sociale et les activités 

de recherche avec l’appui d’un Comité Scientifique pluridisciplinaire. 

Ce colloque qui inaugure le mois de l’ESS sur le territoire du Pays de Grasse constitue chaque 
année un point d’étape pour le Conseil Scientifique, le Centre de Recherche Appliquée de 
TETRIS et ses partenaires. 

Gratuit et ouvert, ce colloque vise à proposer, à un public large d’acteurs et de chercheurs, 
des thèmes de réflexion en lien avec la démarche du territoire et de TETRIS : Economie Sociale 
et Solidaire, pratiques solidaires, développement local durable, innovation sociale, 
gouvernance territoriale, communs.  

Pour chacun des thèmes, l’objectif est d’organiser un regard croisé entre les apports de la 
recherche et les actions, outils et initiatives de terrain en provenance de différents territoires 
engagés sur les mêmes thématiques. 



   
 

Thème 2016 
« Vers un écosystème territorial d’innovation sociale  

propice au développement local durable ? » 

 

Axe 1 : Des éléments de caractérisation d’un écosystème territorial d’innovation sociale 

Le Pays de Grasse et TETRIS s’inscrivent dans l’approche socio-territoriale ou institutionnaliste 
de l’innovation sociale caractérisée par les travaux de l’Institut Godin. Dans une démarche 
d’économie solidaire et de développement durable ancrée à un territoire, la réflexion doit 
porter sur les éléments permettant de caractériser un écosystème favorisant l’innovation 
sociale au service du développement local durable mais également sur l’outillage et 
l’accompagnement des territoires et des acteurs dans l’émergence et le développement de 
cet écosystème.  

Dans cet axe, nous posons les questions suivantes sans qu’elles soient exhaustives des sujets 
qui peuvent être abordés : 

- A quelle échelle territoriale un tel écosystème serait-il pertinent ? 
- Comment accompagner les territoires et les acteurs? : Quels outils ? Quels financements ?... 
- Quel rôle et quelle place pour la recherche ? Quels liens entre recherche et société dite 
civile ? 
- Quelle gouvernance territoriale ? 
- Quels liens entre innovation sociale et économie circulaire, de la fonctionnalité ? 
- A quelles conditions les PTCE peuvent-ils s’inscrire dans cet écosystème ? 
-  Quelles perspectives, quels dispositifs, quels outils d’éducation et de formation à 
l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) pour favoriser une dynamique 
d’innovation sociale dans un écosystème territorial ? 

 

Axe 2 : Explorer la piste de l’économie en commun 

Les communs approchés comme une action collective instituante autour d’une ressource 

considérée par les acteurs comme importante constituent une piste à explorer tant au 

niveau d’un écosystème territorial que pour la construction d’une économie en commun.  

Aujourd’hui, la littérature sur les communs distingue deux grands types de communs, les 

communs traditionnels liés à des ressources naturelles (l’eau, les forêts, les poissons..) et 

les communs informationnels autour de ressources intellectuelles qui mettent en jeu la 

connaissance (logiciels libre, savoirs académiques). En tenant compte des remarques et 

apports des champs de pensée du développement durable et de l’ESS nous pouvons définir 

les communs sociaux comme des communs où la ressource concerne les biens qui 

permettent de rendre effectifs les droits fondamentaux et les libertés humaines durables et 

ainsi de développer les capabilités individuelles. 



   
 

La réflexion devra porter sur les liens, la place, le rôle des communs au regard d’un 

écosystème territorial d’innovation sociale propice au développement local durable. 

Dans cet axe, nous posons les questions suivantes sans qu’elles soient exhaustives des sujets 
qui peuvent être abordés : 

- Quels liens entre communs et ESS, communs et développement local durable ? 
- Quels apports des différentes analyses des communs à la réflexion sur un écosystème 
territorial ? : Apport des juristes italiens, de la gouvernance territoriale des communs, du 
polycentrisme,  …? 
- Comment favoriser l’émergence de communs sur les territoires ? 
- Quels apports d’une monnaie approchée comme un commun à cet écosystème ? 

 

Axe 3 : «Cultiver le territoire» pour en révéler les ressources 

Avec l’appui d’exemples issus du Pays de Grasse et d’autres territoires, il s’agit d’approfondir 
la réflexion sur la démarche vers un écosystème territorial d’innovation sociale propice au 
développement durable. Enrichir la réflexion par la présentation de démarches visant à 
« développer », « labourer », « cultiver », « révéler » le territoire dans une logique de mise en 
synergie des outils et initiatives. 

Dans cet axe, nous posons les questions suivantes sans qu’elles soient exhaustives des sujets 
qui peuvent être abordés : 

- Peut-on approfondir les liens entre innovation sociale et accessibilité? 
- Quels modes de coopération économiques territoriales, quelles démarches partenariales 
adoptés pour aller vers un écosystème territorial ?  
-  Comment penser la diffusion de l’innovation sociale au niveau territorial ? 
- Comment penser l’espace ? Quels place et rôle pour les Tiers-espaces (Contre-espace, Tiers-
paysage, Tiers-lieu) dans cette démarche ? 
- Quels peuvent être les apports des monnaies locales complémentaires et de la finance 
solidaire ? 
- Quels peuvent être les apports de l’éducation populaire, de l’éducation à l’Environnement 
et au Développement Durable (EEDD) ? 

 

Dans le cadre de notre démarche d’exploration et d’échange entre acteurs et chercheurs, nous 
restons ouverts à toute proposition n’entrant pas dans le cadre des 3 axes de réflexion 
proposés. 

 

 

 



   
 

Calendrier et modalités pratiques 

Le colloque se déroulera au Théâtre de Grasse (lieu pressenti) les 9 et 10 novembre 2016. 

Les organisateurs prennent en charge l’hébergement à l’hôtel du Patti en chambre double 
(37.5€/ nuit) pour les intervenants. Les frais de transport restant à votre charge. 

Une soirée festive (FIESSTA) sera organisée le mercredi 9 au soir – tous les participants au 
colloque y seront conviés – participation à prix libre – inscription souhaitée. 

Les propositions de communications sont attendues pour le mercredi 21 septembre 2016 au 
plus tard. Elles prendront la forme soit d’un résumé de communication, soit d’un article déjà 
écrit. 

Les organisateurs feront parvenir leur réponse, acceptation ou refus, aux auteurs avant le 30 
septembre 2016 accompagné d’une proposition de programme. 

Afin de rendre les réflexions issues de ce colloque accessibles au plus grand nombre, les 
intervenants s’engagent à communiquer aux organisateurs un article et/ou un diaporama qui 
sera mis en ligne (avec un lien communiqué aux participants au colloque) au plus tard le 20 
novembre 2016. 

 

Contact : Geneviève Fontaine : recherche@scic-tetris.org 
SCIC TETRIS – 23 route de la Marigarde – 06130 Grasse 
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